
RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2018/154 DE LA COMMISSION 

du 30 janvier 2018 

portant ouverture d'une procédure d'adjudication concernant les achats de lait écrémé en poudre 
au cours de la période d'intervention allant du 1er mars au 30 septembre 2018 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) 
no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil (1), 

vu le règlement (UE) no 1370/2013 du Conseil du 16 décembre 2013 établissant les mesures relatives à la fixation de 
certaines aides et restitutions liées à l'organisation commune des marchés des produits agricoles (2), et notamment son 
article 3, paragraphe 6, 

vu le règlement d'exécution (UE) 2016/1240 de la Commission du 18 mai 2016 portant modalités d'application du 
règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'intervention publique et l'aide 
au stockage privé (3), et notamment son article 12, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  En vertu de l'article 12 du règlement (UE) no 1308/2013, la période d'intervention publique pour le lait écrémé 
en poudre est ouverte du 1er mars au 30 septembre. 

(2)  Le règlement (UE) no 1370/2013 prévoit que la limitation quantitative applicable à l'achat à prix fixe de lait 
écrémé en poudre est fixée à zéro tonne pour l'année 2018. 

(3)  Conformément à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1370/2013, il y a lieu d'ouvrir une procédure 
d'adjudication pour l'achat de lait écrémé en poudre dès le début de la période d'intervention publique en 2018. 

(4)  Le titre II, chapitre II, section 3, du règlement d'exécution (UE) 2016/1240 établit les règles relatives aux achats 
par une procédure d'adjudication. 

(5)  Conformément à l'article 9, paragraphe 1, point b), du règlement d'exécution (UE) 2016/1240, il y a lieu d'établir 
les délais de notification à la Commission de toutes les soumissions recevables par les États membres. 

(6)  À des fins d'efficacité administrative, les États membres sont tenus de recourir, pour les notifications à la 
Commission, aux systèmes d'information, conformément au règlement délégué (UE) 2017/1183 de la 
Commission (4) et au règlement d'exécution (UE) 2017/1185 de la Commission (5), 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Ouverture de la procédure d'adjudication 

Une procédure d'adjudication est ouverte à partir du 1er mars jusqu'au 30 septembre 2018 pour les achats à l'inter
vention de lait écrémé en poudre selon les conditions fixées au titre II, chapitre II, section 3, du règlement d'exécution  
(UE) 2016/1240 et au présent règlement. 
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no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la communication à la Commission d'informations et de 
documents (JO L 171 du 4.7.2017, p. 100). 

(5) Règlement d'exécution (UE) 2017/1185 de la Commission du 20 avril 2017 portant modalités d'application des règlements (UE) 
no 1307/2013 et (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la communication à la Commission d'infor
mations et de documents, et modifiant et abrogeant plusieurs règlements de la Commission (JO L 171 du 4.7.2017, p. 113). 



Article 2 

Dépôt des soumissions 

1. Les délais de dépôt des soumissions se terminent à 11 heures (heure de Bruxelles), le troisième mardi du 
mois. Toutefois, en août, la date de clôture du dépôt des soumissions est fixée au quatrième mardi du mois, à 11 heures  
(heure de Bruxelles). 

Si le mardi concerné coïncide avec un jour férié, le délai expire le jour ouvrable précédent à 11 heures (heure de 
Bruxelles). 

2. Les soumissions sont déposées auprès des organismes payeurs agréés par les États membres (1). 

Article 3 

Notification à la Commission 

La notification prévue à l'article 9, paragraphe 1, point b), du règlement d'exécution (UE) 2016/1240 intervient avant 
16 heures (heure de Bruxelles) aux dates de clôture du dépôt des soumissions visées à l'article 2 du présent règlement, 
conformément au règlement délégué (UE) 2017/1183 et au règlement d'exécution (UE) 2017/1185. 

Article 4 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 30 janvier 2018. 

Par la Commission, 

au nom du président, 
Jerzy PLEWA 

Directeur général 

Direction générale de l'agriculture et du développement rural  
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(1) Les adresses des organismes payeurs sont indiquées sur le site web de la Commission européenne: http://ec.europa. 
eu/agriculture/milk/policy-instruments/index_fr.htm 
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